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C O N T E N U  

Les grands thèmes abordés (programme complet sur demande) : 
 -    la raison d'être de l'obligation de formation mentionnée au l de l'article R. 33 32- 4- 1 du code 
de la santé publique. 
-     présentation du permis d'exploitation  
les conditions d'ouverture d'un débit de boisson à consommer sur place (café, restaurant, …) 
- les conditions liées : à la personne à la licence  
- la vie d'une licence  
- les déclarations préalables à l'ouverture  
- les obligations liées à l'établissement  
- les obligations en matière de prévention et de protection de la santé publique et des aspects 

pratiques  
- les obligations en matière de prévention et de protection de l'ordre public et aspects pratiques 
- la réglementation locale  

D U R E E  D E  L A  F O R M A T I O N  
2,5 jours en distanciel 

 

P R E - R E Q U I S  
Savoir utiliser des fonctions de base et être équipé 

d’un ordinateur (navigation internet, micro, 
caméra, téléchargement/classement/impression de 

fichiers PDF). 
Le permis d’exploiter doit être demandé par le 
responsable de l’activité restauration/début de 

boisson. 
 

F I N A N C E M E N T  
VIVEA – Autre nous contacte 

Frais pédagogique : 33€/heure 

O B J E C T I F  
 

Obtenir le Permis d’Exploitation afin d’être 
en capacité de servir des boissons alcoolisées 

dans le cadre de la gestion d’un point de 
restauration ou d’un débit de boisson. 

07 85 95 16 56 
 
 

centre@accueil-paysan.com 

Dates, lieux  
 
31 mai 2023 à domicile                            
9h00 - 17h00 

 
1 juin 2023à domicile 
9h00 - 17h00 

 
2 juin 2023 à domicile 
9h00 - 13h00 

Intervenants 
 
Mme Sophie CAMPOUCY-
SOULIÉ de l’organisme de 
formation ALVEA 
 
Mme Charlene CORNET, Accueil 
Paysan Centre Val de Loire 



- mise en situation et évaluation des connaissances acquises 
Bilan en fin de la formation un temps sera réservé à la mesure de la satisfaction des stagiaires 
les stagiaires obtiendraient un permis d'exploitation (comportant le numéro d'agrément de 
l'organisme de formation délivré par le ministère de l'Intérieur) et permettant de justifier de la 
formation obligatoire définis par le Code de la Santé Publique. 
Méthode pédagogique et moyen : interaction animation PowerPoint commentée quiz avec 
correction vidéo et QCM.  
Des fiches pédagogiques seront téléchargeables par les stagiaires. 
En fin de formation une attestation de formation sera remise à chaque stagiaire 
 
 
 

Pour plus de renseignements : 
 
Charlene Cornet, animatrice Accueil Paysan Centre Val de Loire 
centre@accueil-paysan.com 
Accueil Paysan Centre Val de Loire 
1 rue basse - Moulin St Etienne 
36200 Argenton sur Creuse 
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